








Le 18 novembre 2006
Chers adhérents, 
Lors de l'assemblée générale du 13 mai 2006, le bureau d'ATAGRIF a exposé  sa volonté de rompre avec le fonctionnement antérieur de l’association, celui-ci l'ayant conduite en 2005 à une situation financière catastrophique. 
La gestion financière était jusque là assurée par le directeur. Le conseil d'administration, en sa séance de préparation de l'assemblée générale, adoptera un plan de restructuration de l'équipe ; notamment l'embauche d'un gestionnaire dégageant le directeur de cette part de responsabilité. 

Elus ou réélus par le conseil d'administration qui a suivi, les membres du bureau, assumant des tâches qui ne leur incombent pas statutairement, se sont attaqués avec beaucoup de détermination au déficit à combler (charges sociales 2005 non réglées, factures en souffrance, peu de rentrées prévisibles). Des économies drastiques ont été mises en place. Très vite, il est apparu que l'association ne pourrait se redresser sans une aide extérieure ; d’autant que l’absence du directeur depuis le mois de juin pour raisons médicales a rendu impossible la restructuration prévue, pourtant indispensable.

A l'initiative de la mairie, différents contacts avec la sous-direction de la vie associative au Ministère de la Jeunesse et des Sports, ainsi que la direction départementale de la Jeunesse et des Sports (DDJS), ont laissé espérer 40 000 euros de subventions exceptionnelles. Assortis d'une condition expresse imposée par la mairie : la signature d'une convention d'occupation des locaux entre la ville de Coulommiers et ATAGRIF. 

En 1969, un bail emphytéotique liait la ville à l'association des Amis du Musée du Papier (AMP), et ceci jusqu'en 2067. Par la signature en 1992 d'un protocole d'accord avec les AMP, ATAGRIF se voyait confier les travaux de restauration et d'animation. Au cours de la séance de conseil municipal du 26 juin 2006, le maire de Coulommiers annonçait que la convention à l'étude rendait caduc ce bail avec une association "dont les élus n'ont pas été renouvelés depuis 1992", et le dénonçait unilatéralement ; décision approuvée à l'unanimité, moins quatre élus qui n'ont pas voté parce qu'à la fois conseillers municipaux et administrateurs d'ATAGRIF.

Un groupe de travail, nommé par le conseil d'administration d'ATAGRIF, élaborait un projet de convention et le soumettait à la mairie en juin. Au retour des vacances d'été, celle-ci remettait le sien. Après de nombreux allers et retours pour corrections, plusieurs entretiens réunissaient le bureau d'ATAGRIF et des membres de la mairie. 

La situation financière devenait de jour en jour plus critique, aucun accord ne se dessinait. Sont alors intervenus un haut fonctionnaire du ministère de la Jeunesse et des Sports, le président et le délégué nationaux de l'Union Rempart, dont ATAGRIF est membre. Tous se sont accordés à reconnaître qu'un chantier de restauration bénévole doit s'inscrire dans le temps et que la durée de la convention devrait tenir compte de cette donnée. 

Nous avons multiplié les concessions. En ce qui concerne la durée, nous avons finalement proposé le minimum acceptable de 15 ans, conformément à l'éthique des associations membres de l'Union REMPART et aux directives de notre ministère de tutelle (celui de la Jeunesse et des Sports, dont le fonctionnement est bien connu de Monsieur le Maire…). Intraitables, son adjointe au patrimoine et lui ont obstinément refusé : ils proposaient 5 ans, renouvelables deux fois ; ce qui nous a fait craindre une dénonciation unilatérale à l'issue des 5 premières années.
Nous nous sommes refusés, en accord avec l'Union Rempart, à porter la responsabilité d'engager ATAGRIF dans une convention sans avenir, qui la lésait dans les fondements mêmes de son action, alors qu'elle a fait depuis 17 ans la preuve de sa capacité à restaurer, animer et gérer la Commanderie. En refusant nos propositions plus que raisonnables et en exigeant que les subventions exceptionnelles de tous les partenaires soient tributaires de notre acceptation à ses conditions draconiennes, la mairie a précipité l'association dans les pires difficultés. 
La suite était malheureusement prévisible : fin octobre, nous n'avons pu assurer les salaires des permanents, ce qui nous a obligés à déposer le 15 novembre une déclaration de cessation de paiement auprès du tribunal d'instance de Meaux. Il existe deux procédures judiciaires suite à cette déclaration : un redressement ou une liquidation. Nous espérons que le juge répondra à notre attente en prononçant le redressement. 

Nous regrettons amèrement qu'aucun accord n'ait pu être finalisé, tout autant que le manque de confiance que cela suppose. Malgré les effets d'annonce du maire en conseil municipal (séances des 26 juin et 28 septembre) relayés par voie de presse, exprimant la confiance qu'il portait aux membres du bureau et déclarant que la signature de la convention  n'était plus "qu'une question de termes", nous nous posons maintenant la question de savoir si le maire et son adjointe au patrimoine ont joué franc jeu.
La confiance que nous-mêmes avons accordée à la mairie nous a polarisés sur la convention et ne nous a pas permis de rechercher d'autres partenariats. Nous le regrettons amèrement aujourd'hui ; ce n'est malheureusement pas rattrapable, trop de temps s'est écoulé à tenter de conclure un accord qui s'est révélé utopique. 

Cela pourrait sonner le glas d'une belle aventure et nous admettrions mal qu'il soit fait si peu de cas de l'implication des centaines de bénévoles qui se sont succédés d'année en année pour redonner vie à ces vieux bâtiments. Cela mettrait par ailleurs au chômage les neufs permanents de l'association et ce n'est pas la moindre de nos préoccupations ; nous en avons bien sûr fait part à la mairie lors des négociations. 

Les activités continuent à fonctionner et ATAGRIF à vivre en attendant la décision du tribunal d'instance qui statuera le 23 novembre sur le sort de l'association. La nomination éventuelle d'un administrateur judiciaire signifierait que tout espoir d'un redressement n'est pas perdu. 

Nous voulons garder cet espoir et continuons à compter sur votre fidélité ; nous ne l'avons pas trahie et nous tenons à vous assurer que nous avons agi en notre âme et conscience comme nous pensions devoir le faire. 

Cordialement, 






Le bureau : 










Michel SAINT MARTIN, président







Jean-Pierre THORETTON, vice président







Suzanne HERMANCE, secrétaire







Nicolas MEROT, trésorier

A ceux qui nous en feront la demande, nous proposons de faire parvenir notre dernière mouture du texte de la convention : 

         - par e-mail ; ne pas omettre d'envoyer votre adresse à : 


             commanderie.templiers@wanadoo.fr
 
      - par courrier, si vous nous faites parvenir une enveloppe 16x23 à vos nom et adresse, timbrée à 0,86 €. 

